
ANNEXE AU BAREME POUR LE CALCUL DES BOURSES ET DES PRETS 
D'ETUDES ET D'APPRENTISSAGE 

(Version 2014) 

 
Art. 3.1 Montants frais d’études et d’entretien du requérant 
 
 

 
 
Monthey, le 3 novembre 2014 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 sur place 
repas de 
midi à la 
maison 

repas de 
midi à 
l'extérieur 

pension et 
logement 
hors de la 
famille 

pension et 
logement 
hors du 
canton 

       
Formation secondaire 2ème degré 
(professionnelle et non professionnelle)  Fr. 3'400.—  Fr. 4'300.— Fr. 6'100.— Fr. 9'300.— Fr. 12'000.—

       
Formation tertiaire 
  Fr. 4'000.— Fr. 5'000.— Fr. 7'500.— Fr. 13'700.— Fr. 15'000.—


